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CREER UN COMPTE SERVICE-PUBLIC.FR 

 
 
 

1. Comment créer un compte service-public.fr? 
 
 
Pour créer un compte, cliquer sur le bouton « Se connecter » en haut à droite des écrans 
du site et choisir l’option « CRÉER VOTRE COMPTE PERSONNEL » ou « CRÉER 
VOTRE COMPTE ASSOCIATION ». 
 

⇒⇒⇒⇒ Cliquez sur « CREER VOTRE COMPTE PERSONNEL »  
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⇒⇒⇒⇒ La fenêtre pour enregistrer ses données personnelles’affiche 
 
Remplir ensuite les champs obligatoires : 
Adresse électronique : cette adresse sera l’identifiant du compte. 
 
 
 
 
Mot de passe doit comporter : 

o un minimum de 8 caractères 
o au moins une lettre en majuscule 
o au moins une lettre en minuscule 
o au moins un chiffre 

 
-Valider les conditions générales d’utilisation.  
-Valider la case « Je ne suis pas un robot » (dans certains cas, l’affichage 
pourra proposer un choix d’images). 
 

 
⇒⇒⇒⇒ Cliquez sur le bouton « CREER VOTRE COMPTE PERSONNEL »  
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Un courriel sera envoyé à l’adresse indiquée avec un lien permettant la création définitive du 
compte. Ce lien est valable une semaine. Passé ce délai, vous pouvez demander l’envoi d’un 
nouveau courriel pendant un mois.  
Si vous n’avez pas reçu le courriel de validation, vous pouvez demander un renvoi sur la page 
de connexion au compte rubrique « J’ai déjà un compte ». En remplissant l’adresse courriel et 
le mot passe, un message apparaît pour indiquer la nécessité de valider le compte. Cliquer sur 
le lien « Demander l’envoi d’un autre courriel ». 
 
 

2. Comment se connecter à son compte ? 
 
Pour vous connecter à votre compte, il vous faut cl iquer sur le bouton « Se connecter » en 
haut à droite des écrans du site. Dans la partie « J’ai déjà un compte » sur la droite de l’écran, 
vous pouvez entrer votre identifiant et votre mot de passe et cliquer sur le bouton « Se 
connecter ». 
 
 

3. Comment se déconnecter ? 
 
Une fois connecté au compte service-public.fr vouspouvez à tout moment vous déconnecter 
en cliquant sur votre adresse de courriel qui figure en haut à droite de la page.  
Attention, sur les appareils mobiles votre adresse de courriel se trouve dans le menu dépliable 
en haut de page.  
Cliquer ensuite sur le bouton « Déconnexion ». 
 
 

4. Que faire si vous avez oublié votre mot de passe?  
 
En cas d’oubli de votre mot de passe, vous avez la possibilité d’en créer un nouveau. Pour 
cela, rendez-vous sur la page « Mot de passe oublié», puis saisissez votre adresse électronique 
d’inscription et cliquez sur le bouton « Générer unnouveau mot de passe ». Dans  
le courriel qui vous recevrez à cette adresse, cliq uez sur le lien de création d’un nouveau 
mot de passe. 
 
 

5. Comment modifier votre mot de passe ? 
 
Vous pouvez à tout moment modifier votre mot de pas se. Pour cela, il vous suffit de 
vous rendre dans la rubrique « Connexion, sécurité et paramétrage » de votre compte.  
Pour modifier votre mot de passe, vous devez saisir votre ancien mot de passe au préalable. 
 
Le nouveau mot de passe doit toujours comporter un minimum de huit caractères avec au 
moins une lettre en majuscule, au moins une lettre en minuscule, au moins un chiffre. 
 
 

6. Comment modifier vos informations personnelles 
 
Vous pouvez compléter ou modifier à tout moment vos informations personnelles. Pour 
cela, il vous suffit de vous rendre dans la rubrique « Mes informations personnelles » de 
votre compte où vous pouvez modifier les rubriques : 

• Contact 
• Situation familiale 
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• Adresse principale 
• Adresse secondaire.  

Vous ne pouvez pas modifier les informations personnelles qui sont introduites 
par FranceConnect (il s’agit essentiellement des données d’identité). 
 

 
7. Comment stocker vos documents ? 

 
A l’ouverture d’un compte, vous disposez d’un porte -documents personnel. Il vous permet 
de gérer vos principaux documents administratifs et deles transmettre aux administrations au 
cours de démarches en ligne effectuées à partir deservice-public.fr.  
Le porte-documents vous permet ainsi de téléchargervos documents en vue de les stocker 
dans cet espace sécurisé et de les y gérer : modifier, supprimer, gérer les informations liées à 
chaque document (nom du document, type, date d’expiration).  
Il vous permet aussi d’y recevoir tout document ou attestation en retour de démarches en ligne 
effectuées à partir de service-public.fr.  
Les fichiers stockés dans le porte-documents ne peuvent excéder 4,0 Mo chacun. L’ensemble 
du porte-documents peut contenir jusqu’à 235 Mo de documents. 
 
 

8. Comment suivre votre activité ? 
 
Votre compte service-public.fr vous permet de suivre les opérations que vous avez effectuées. 
Un fil d’activité chronologique permet le suivi des démarches en ligne effectuées à partir de 
service-public.fr : à tout moment, vous pouvez conn aître l’état d’avancement de votre 
démarche et le statut de votre dossier soumis à l’administration. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


